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 Besançon le 14 Septembre 2016 
 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
du 

Comité régional de Franche Comté des Clubs Alpins Français 
 

Mercredi 14 Septembre 2016 à 20h 
 

Au siège du CAF Besançon 
4 rue des Granges 25000 Besançon 

 
 

1. Ordre du jour : 
 
Approbation du compte rendu du comité du 17 juin 2016 
Le point sur les effectifs 
Bilan du programme régional pour clôture de l’exercice 
Le point sur les achats de matériel sur subvention région, écoles d'escalade et d'aventure 
Bilan financier provisoire 
Le traité de fusion Bourgogne Franche-Comté 
Les statuts du futur comité 
Ordre du jour des AG du 17 décembre 2016, candidatures pour le futur comité 
Questions diverses 
 

2. Présences : 
 
Excusés : Robert Bettinelli, Gérard Sautenet, Yvette Belin, Anouk Haeringer-Cholet, Cécile 
Laurencot, Chantal Prétot, Alain Vidonne, François Villars, Jean-Claude Guyot, Jean-Paul 
Level, Jacques Monnin, Dominique Blondeau, Jérôme Cuisinier, Philippe Carros. 
 
Invités : Marinette Bondoux, Présidente du Comité Régional Bourgogne, Emmanuel 
Simon, Président de Varappe et Montagne Morteau, Yves Marietta, Président du CAF de 
Lons-le-Saunier et Florian Tolle, Président du BUC Alpin. 
 
Invités excusés : Raymond Jeanniard Président du CAF Haut-Doubs, Michel Ricard 
Président du CAF Belfort, Yann Kinet, Président du Comité Départemental de Haute-
Saône. 
 
La feuille de présence ayant circulé, le quorum étant atteint (1/3 des membres du comité 
régional), la réunion peut débuter à 20h10 (voir feuille de présence en annexe). 
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3. Préambule : 

 
Le Président Daniel Buffet débute la réunion en accueillant Yves Marietta, nouveau 
Président du CAF de Lons-le-Saunier et Florian Tolle, nouveau Président du BUC Alpin 
qui succèdent respectivement à Chantal Prétot et à Claude Varlet. Il informe également 
l’assemblée de la démission du comité régional de Dominique Blondeau ex-trésorier du 
BUC Alpin. 
 

4. Approbation du compte rendu du comité du 17 juin 2015 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 
 

5. Le point des effectifs 
 

 
 
 
 
 



Compte-Rendu Réunion Comité Directeur du 14 Septembre 2016 V1.0   Page 
   

CLUB ALPIN FRANÇAIS  Comité régional Franche-Comté 
Maison des associations  53 rue Jean Jaurès    Bureau 17   BP 13   70001 VESOUL 

3 

 
 
La tendance ascendante du nombre des adhérents constatée depuis 2010 se confirme 
encore  sur ce dernier exercice (+ 42). La répartition hommes est cette année de 62-38 % 
tandis que le taux de renouvellement se maintient à environ 30 %. 

 
 
 

Concernant la répartition des activités Yves Marietta fait remarquer qu’il n’y a qu’un seul 
compétiteur recensé alors que le CAF de Lons-le-Saunier en dispose de plusieurs. Le 
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président lui précise qu’ils doivent être enregistrés sur l’Extranet de la Fédération pour 
qu’ils apparaissent dans les statistiques (à vérifier par le CAF de Lons-le-Saunier). 
 

6. Bilan du programme régional pour clôture de l’exercice 
 
Les stages de formation subventionnés par la FFCAM et le CNDS :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les stages Initiateur SAE de octobre et décembre 2015 (jaune) sont intégrés dans l’année 
civile 2015 vis à vis du CNDS tandis que le stage Initiation randonnée de montagne (vert) 
sera comptabilisé par le CR Bourgogne. 
 
Etant donné que les stages d’alpinisme ont été annulés la subvention CNDS 2016 (année 
civile) n’a pas été totalement utilisée : de ce fait les stages supplémentaires prévus d’ici fin 
2016 vont être ajoutés (stage ouvreurs de voies des 29 et 30 octobre proposé à Morteau 
par Varappe et Montagne, stage EPI organisé le 19 novembre par le CAF de Montbéliard, 
stage SNE organisé conjointement par le CAF Haut-Doubs et le CAF Lons-le-Saunier). 
 
Cette décision est soumise au vote du comité et est acceptée à l’unanimité. 
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7. Le point sur les achats de matériel sur subvention région, écoles 

d'escalade et d'aventure 
 
Le président rappelle à nouveau que ce matériel appartient à la région et doit être identifié 
comme tel au sein des clubs. D’autre part toutes les factures doivent être libellées au nom 
du Comité Régional de Franche-Comté  
 
Le tableau 1 représente la répartition du matériel commandé par les clubs dans le cadre 
de la subvention 2015-2016 (8000 € subventionné à 50 % par la région Franche-Comté). 
La totalité des achats réalisés montre que la subvention a été quasi optimale. 

 
Tableau 1 
 
En cette année de transition suite à la fusion des régions Bourgogne et Franche-Comté 
une seconde subvention équivalente a été attribuée au comité régional Franche-Comté 
pour la période 4ème trimestre 2016. Le tableau 2 ci-dessous montre la répartition des 
commandes de matériel effectuées par les clubs dans le cadre de cette opération. 
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Tableau 2 
 
Explication de la subvention de 2500 € accordée au CAF Haut-Doubs 
 
Dixit le président hors comité directeur : 
 
« Le CAF Haut Doubs avait fait une demande de subvention pour l'équipement de son 
mur directement à la Région. 
 
Le responsable du service Culture, Jeunesse, Sports m'a contacté pour me préciser que 
la région ne subventionne pas directement un club, ni une structure locale, il m'a conseillé 
de faire une demande dans le cadre de la subvention "Petit investissement", ce que j'ai 
fait. 
 
La subvention s'élève à 50% de l'investissement comme pour les achats des autres clubs. 
 
Dans la demande j'avais fait 2 dossiers séparés, 1 dossier achat mur Haut Doubs et 1 
dossier pour les autres clubs de la région. Dans sa réponse, la région les a fusionnés pour 
une simplification comptable.» 
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8. Le bilan financier provisoire 
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Le bilan présenté dans le tableau ci-dessus fait apparaître un excédent de 1361 €. 
 
Il est proposé : 
 
- D’attribuer 500 € au club Varappe et Montagne de Morteau pour subvenir à l’achat de 
petit matériel dans le cadre de la construction du nouveau mur d’escalade. 
- De participer à l’achat par le CAF Haut-Doubs de 40 longes à 17 € pièces soit 680 € 
destinées aux jeunes de l’école d’escalade. 
 
Cette proposition est soumise au vote du comité et est acceptée à l’unanimité. 
 

9. Le traité de fusion Bourgogne Franche-Comté 
 
Le projet du traité a été diffusé pour information et commentaires à l’ensemble des 
membres du comité régional, aux DTR et aux présidents des clubs de Franche-Comté lors 
de l’envoi de la convocation à ce comité directeur.  
 
A nouveau parcouru par le président il en ressort que : 
 

• La fusion s’effectuera par absorption du comité régional Franche-Comté par le 
Comité Régional Bourgogne. 

• La dénomination du nouveau comité sera Comité Régional Bourgogne Franche 
Comté de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne. 

• La fusion deviendra effective lorsqu’elle aura été adoptée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 17 décembre 2016 et aura un effet rétroactif au 1er octobre 2016. 

• Les actifs, passifs, contrats, conventions de gestion d’équipements ou de site du 
Comité Régional Franche Comté seront transmis au nouveau comité régional. 

• Le Comité Régional Franche Comté sera dissout lors de l’assemblée générale 
extraordinaire du 17 décembre 2016 avec effet rétroactif au 1er octobre 2016. 

 
Le texte ainsi présenté est soumis au vote du comité et est accepté à l’unanimité. 

 
10. Les statuts du futur comité 

 
Le projet des statuts du futur comité régional Bourgogne Franche Comté a été diffusé pour 
information et commentaires à l’ensemble des membres du comité régional, aux DTR et 
aux présidents des clubs de Franche-Comté lors de l’envoi de la convocation à ce comité 
directeur. 
 
Calqué sur un modèle fourni par la fédération, le président a parcouru le texte et les 
modifications suivantes ont été confirmées ou apportées après débat par le comité 
directeur : 
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• Le siège social est fixé à Dijon (Article 1) 
• Il pourra être transféré dans une autre commune par délibération de l’assemblée 

générale ordinaire (Article 1). 
• Le comité régional est administré par un comité directeur de 30 membres, élus pour 

une durée de quatre ans et rééligibles (Article 7). 
• Pour respecter la proportion minimale prévue par la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 

pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, chacun des sexes dispose de 
12 (correspondant à 40% du nombre de sièges) sièges au moins au comité 
directeur (Article 7). 

• L’obligation de réserver un poste à un médecin est supprimée (Article 16). 
• Le président ne peut exercer plus de deux mandats successifs, dans la limite de  

six  années consécutives (Article 12). 
• La phrase « Est incompatible avec le mandat de président, tout mandat électif 

local » est supprimée (Article 14). 
• A la liste « Le bureau comprend  des personnes chargées du suivi des dossiers 

suivants » (Article 16) ont été ajoutées : 
- Un vice-président formation et activités 
- Un vice-président sécurité et prévention 
- Un vice-président patrimoine bâti 
- Une personne missionnée pour les actions en direction des jeunes 
 

La proposition de texte ainsi présentée et modifiée est soumise au vote du comité et est 
acceptée à l’unanimité. 
 

11. Ordre du jour des l’AG du 17 décembre 2016 
 
Phase 1 : AG ordinaire 
 
La dernière assemblée générale ordinaire du comité régional de Franche Comté se 
tiendra le 17 décembre 2016 avec l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2015 
• Rapport moral et annuel d’activités 
• Bilan financier 2015-2016 et avis du vérificateur aux comptes 
• Arrêté des comptes, affectation du résultat à la réserve. 
• Questions diverses 

 
Phase 2 : AG extraordinaire 
 
Dans la foulée de cette assemblée générale ordinaire se tiendra également le 17 
décembre 2016 une assemblée générale extraordinaire du comité régional de Franche 
Comté avec l’ordre du jour suivant : 
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• Adoption du traité de fusion absorption du comité régional Franche Comté par le 
comité régional Bourgogne dans le but de donner naissance au comité régional 
Bourgogne Franche comté. 

• Dissolution du comité régional Franche Comté. 
 

sachant que le lieu et l’heure de ces deux assemblées ne sont pas encore arrêtés. 
 
Attention au quorum à obtenir :  
 
L’assemblée générale ne peut modifier les statuts ou dissoudre le comité que si la moitié 
au moins de ses membres disposant du droit de vote, représentant au moins la moitié des 
voix, est représentée.  
 

Club Nom Effectifs Nombre de 
voix 

2500 BESANÇON  606 31 
2501 BUC ALPIN BESANCON  52 3 
2520 PAYS DE MONTBELIARD  176 9 
2530 HAUT DOUBS 450 23 
2550 VARAPPE ET MONTAGNE  151 8 
3900 LONS LE SAUNIER  282 15 
3910 DOLE  75 4 
3920 HAUT JURA  158 8 
7000 VESOUL  96 5 
7027 DES VOSGES SAONOISES 77 4 
9000 BELFORT 563 29 
Total  2686 139 

   
 
Phases 3 et 4 : Quelle suite après la dissolution du Comité Régional de Franche Comté ? 
 
Le même jour auront lieu d’une part une assemblée générale extraordinaire pour entériner 
la création du comité régional Bourgogne Franche Comté avec l’adoption des nouveaux 
statuts et d’autre part la première assemblée générale ordinaire du nouveau comité 
régional avec notamment l’élection du président et du bureau, l’adoption du règlement 
intérieur, le budget, etc. 
 
sachant que le lieu et l’heure de ces deux assemblées ne sont pas encore arrêtés. 
 
Questions en suspens : 
 
- Qui établit les ordres du jour ? 
- Qui envoie les convocations ? 
- Qui préside ces assemblées en attendant l’élection du nouveau président ? 
 
Désignation des représentants des clubs aux AG et des candidats au futur comité  
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Les clubs membres du comité régional doivent faire désigner lors de leur assemblée 
générale respective leur représentant(e) aux assemblées générales du comité régional 
ainsi qu’à celles du nouveau comité régional Bourgogne Franche-Comté. Les noms des 
représentants doivent parvenir au président du comité régional au plus tard le 10 
décembre 2016. 
 
Candidats au futur comité 
 
Le délai pour faire parvenir au président les candidatures au futur comité est également 
fixé au 10 décembre 2016. Chaque club membre du comité régional a la possibilité de 
présenter une ou plusieurs candidatures qui doivent être avalisées lors de son assemblée 
générale.  
 
A ce jour 2 candidatures sont parvenues au président.  
 

12. Questions diverses 
 
Marinette prend la parole pour - sur la base d’un courrier reçu de la nouvelle région 
Bourgogne Franche Comté – faire part de ses craintes quant à la difficulté croissante 
d’obtenir des subventions (contrats de développement à mettre en place, axe obligatoire 
en direction du sport féminin, etc.) 
 

 
Serge Deprez Daniel Buffet 
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Secrétaire Comité Régional Franche-Comté Président Comité Régional Franche-Comté 
 
 
Annexe : feuille de présences 

 
 


